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Compte-rendu de l’assemblée générale ordinaire du 27 juin 2025 

 

 

Présents pour le CA : Céline POUGET, Lilian WOJAS, Caroline BAGLAN, Marie LANGLAIS, 

Gaëlle WOJAS 

Présent pour la mairie : Yves-Marie HERVÉ 

 

- Assemblée générale ordinaire de l’association Corps et Ame – Bien-être et Danse à Changé, le 27 

juin 2025, à 19H, à la salle du Gué Perray, à Changé.   

 

Ordre du jour : 

• Ouverture de la séance 

• Rapport moral et financier 

• Présentation du rapport d’activités 

• Présentation du budget prévisionnel pour l’exercice à venir 

• Montant de l’adhésion, de la cotisation et des prestations 

• Modification du règlement intérieur 

• Clôture de la séance 

 

- Assemblée générale ordinaire présidée par Céline POUGET, Présidente de l’association. 

- Assistée d’une secrétaire de séance, Caroline BAGLAN, Secrétaire de l’association. 

- Assesseur : Marie LANGLAIS. 

 

Ouverture de la séance à 19H11. 

- Modalités de scrutin : à mains levées 

 

- 13 adhérents étaient présents lors de cette Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Le procès-verbal est accessible sur le site internet ainsi qu’à la mairie. 

 

 

Rapport moral 
 

• Buts de l'association 

- Enseignement de la danse et des méthodes de renforcement musculaires en mettant en œuvre une 

pratique d'animation et de promotion locale. 

 

- Application des statuts de règles des danses telles que définies par le Ministère de la Culture, de la 

jeunesse et des sports. 

 

- Création et organisation de spectacles de danse 

 

• Année 2024-25 

- 358 adhérents 

- Inscriptions : 204 en danse et 181 en Pilates – Yoga – Fitness 

- + 82 % depuis la 1
ère  

année 
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• Partenariat 

- Mairie de Changé : prêt salle + local 

- Centre Rabelais : prêt salle pour le spectacle, festival Changé d'Air, stages 

- Atelier de danse Anne Chazaud : 12 élèves en Pilates, location de costumes 

- Jeunesse sportive Coulaines : location de costumes 

- CSL Sargé : location de costumes et de l’écran 

- Super U Changé : confection cookies (spectacle) 

 

• Projets 

- Une nouvelle activité proposée à la rentrée par Gaëlle : Relaxation 

 

- Création de nouveaux créneaux : 2 en danse, 1 en Relaxation 

 

Salles communales : 

• Salle de rythme de la maison des associations (lundi, mercredi) 

• Salle de motricité de l'école maternelle de l'Auneau (lundi, mardi et jeudi) 

• Salle de motricité de l'école élémentaire de l'Auneau (lundi, mardi, et jeudi) 

• Maison de quartier du Gué Perray (mardi) 

 

 

Rapport financier 
 

 
 

Le rapport financier pour l’année 2024/2025 a été approuvé à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
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Rapport d’activité 
 

• Les professeurs 

- Des retours positifs sur la rénovation de la salle de rythme à la maison des associations 

 

- Gestion des petits : transfert école – danse → pratique bénévole des professeurs, il serait 

appréciable de prévenir la professeure de danse si l’élève est absent, cela facilitera la gestion du 

transfert école – danse 

 

- Proposition d’un participant : conclure un contrat entre l’école, les parents et l’association pour les 

groupes concernés. 

 

• Organisation du spectacle 

- Retours positifs des parents, spectateurs 

 

- Pas d’éclairage public à la sortie du spectacle 

 

- Très chaud le samedi dans la salle 

 

- Paiement par carte pour la buvette apprécié 

 

- Billetterie : obligation de limiter le nombre de place (capacité limitée de la salle)/ les deux 

représentations étaient complètes 

 

• Manifestations organisées par la ville 

- Carnaval : 29 mars 2025 

Organisation d’ateliers pour les enfants (Caroline, Marie) 

Un atelier unique : moins accessible pour les plus petits 

 

- Course 2025 m : 24 mai 2025 

Aide pour l’encadrement des participants, sécurité le long du trajet (Caroline, Gaëlle et Marie) 

 

• Manifestations organisées par le centre Rabelais 

- Carrément cube : 14 mai 2025 

Stage de danse parents/enfants (Marlène) 

 

• Bilan réseaux sociaux 

- 271 abonnées sur Facebook 

- 156 abonnées sur Instagram 

- Alimentation du site internet 

 

• Année 2025-26 

- Adhérents : 336 à ce jour 

- Inscriptions : 205 en danse et 163 en Pilates – Yoga – Fitness – Relaxation 

- Fête des associations et du bénévolat : 

Samedi 6 septembre 2025 : site de l’Auneau (dojo, gymnase, extérieurs) 

Informations, inscriptions et démonstrations (danse, fitness) 

 

- Cours : du 08/09/2025 au 18/06/2026 
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- Jours fériés (cours non assurés) 

Mardi 11 novembre 2025 

Lundi 6 avril 2026 (Pâques) 

Jeudi 14 Mai 2026 (Ascension) 

Lundi 25 Mai 2026 (Pentecôte) 

 

- Pas de cours de Pilates la semaine du spectacle : récupération vacances de la Toussaint (1
ère 

semaine) 

 

- Festival Changé d’Air : novembre 2025 

Thème : Vietnam 

Ouverture du Festival 

 

- Carnaval Changé 

 

- Courses 2026 m 

 

- Spectacle : 

Dates possibles : 23 et 24 Mai 2026 (ou 30 et 31) 

Réunion en septembre au Rabelais 

 

 

Budget prévisionnel 2025-26 
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- Pas de changements sur les tarifs. 

- Ajout d’un nouveau créneau de danse : 1H15 

 

Adhésion (nouveaux adhérents) : 5 euros 

Cotisation : 15 euros 

 

Prestations : 

Cours danse 45 min : 40 euros/ trimestre 

Cours danse 1H : 50 euros/ trimestre 

Cours danse 1H15 : 60 euros/ trimestre 

Cours danse 1H30 : 70 euros/ trimestre 

Cours Pilates – Gym – Yoga – Relaxation : 80 euros/ trimestre 

 

 

Modification du règlement intérieur 

 
- Cours 1H15 : 60 euros/ trimestre 

 

- Les cours sont dispensés de septembre à juin selon le planning défini par le CA. Il n’y a pas de 

cours pendant les vacances scolaires sauf exceptions (rattrapage de cours). 

 

- Les vidéos qui peuvent être réalisées durant les séances doivent être utilisées à des fins privés et ne 

remplacent nullement les cours dispensés par les professeurs. 

 

- Le professeur, en tant que professionnel de la danse et pédagogue diplômé, reste seul juge quant à 

la participation ou non d’un élève au spectacle : en cas d’absentéisme prolongé et/ou s’il estime que 

celui-ci n’est pas apte physiquement ou moralement à y participer. 

 

Les modifications du règlement intérieur sont approuvées par l’Assemblée générale à l’unanimité. 

 

 

Questions des participants : 

- L’association ne faisant pas partie d’une fédération, le certificat médical est-il réellement 

obligatoire ? 

- Pourrait-il être supprimé du règlement intérieur ? 

- Un questionnaire de santé n’était-il pas judicieux ? 

Renseignements à prendre auprès de PSL72. 

 

 

Clôture de la séance à 20h04. 

+ 35,5 % + 34,1 % 


